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Monjour Nal !


Cela fait un bail que je n'ai pas pris ma plume numérique pour te raconter une histoire épistolaire de ton ami Dino.


Background pour les incultes : Martin Vidberg est un dessinateur qui tient un blog avec des patates dedans.


Il a une certaine notoriété sur le Net (et en dehors).


Un militant zélée utilise un de ses dessins pour diffuser un tract PCF/Front de gauche sans demander l'autorisation explicite de l'auteur.

La copie c'est le vol


C'est avec tristesse que, en temps que lecteur régulier de ce blog, je découvre que notre dessinateur monte sur ses grand chevaux en titrant « publier un dessin sans autorisation, c'est le voler ! ».


Des commentaires lui font remarquer que le mot vol est inapproprié. Mais l'auteur reste sourd à ceux-ci : 

« Je ne sais pas si légalement le terme de "vol" est adapté à ce cas, mais je le laisse volontairement. »


Sa colère est légitime, son utilisation volontaire d'un terme erroné l'est moins.


M'est avis que si je déclare que Martin Vidberg est un terroriste, parce que moi aussi je décide que j'accorde le sens que je veux aux mots, ça le fera moins rire.


J'ai été très déçu par ce comportement immature d'un auteur que je lis(ait?) quotidiennement.

Aux chiottes les communistes, vive facebook.


Il laisse par ailleurs entendre que, plus que la diffusion de son image, c'est le fait que ce soit politisé qui le dérange.


Par contre, il autorise à diffuser son dessin sur Internet, notamment facebook, les forums et les blogs.


Ma question est la suivante : Si le tract était uniquement diffusé sur un blog communiste ou sur la page facebook de leur groupe, est-ce que ce serait ok ou pas ? Est-ce juste le support qui importe ?

Les bas de plafond


Dans les commentaires, on trouve plein de commentaires éclairés (c'est lumineux) parmi lesquels pas mal de libristes (comme par hasard), mais aussi des bas de plafond.


Les bas de plafond, c'est le nom que j'utilise pour désigner les gens qui débranchent volontairement leur cerveau pour refuser de réfléchir. Exemple typique « On lui prend, sans le payer… il a donc été déposé de son argent… c’est du vol… CQFD » Magnifique rhétorique. Pourtant plusieurs personnes on cité le code de la propriété intellectuelle avant. Mais peu importe. On dira ce qu'on voudra, moi jvou dit ksé du vol ma bonne dame. lol. Allez Roger, remets moi un kir.


Malheureusement, j'ai bien peur que l'époque soit à une augmentation sensible du nombre de bas de plafonds facilement sensibles aux discours populistes, religieux de toute sorte. Mais c'est un autre débat.

HADOPI c'est nul, mais pas trop.


Pour finir, je trouve ça triste qu'un auteur qui ait pris position contre HADOPI en moquant l'amalgame entre les possessions physiques et les œuvres de l'esprit fasse lui même cette grossière erreur (pire, c'est volontaire).

CC de partager mes dessins


Ce problème serait plus simple, me semble-t-il s'il avait mis ses dessins sous CC, comme je lui avait suggéré il y a quelques temps.


En pratique ça n'aurait pas changé grand chose. Tout ce qu'il demande c'est d'être cité et c'est garanti par les licences CC.


Par ailleurs ce qui semble principalement déranger l'auteur c'est que ce soit utilisé dans un cadre politique. Il semble s'inquiéter d'être associé au PCF/FG.


S'il avait mis ses dessins sous CC, il n'aurait pas d'autorisation à donner, tout le monde pourrait les reprendre. Donc le fait que quelqu'un le reprenne n'indique pas que l'auteur doit avoir donné son accord, et donc cautionne.


Je sais, mon cher Nal, que tu es un fervent défenseur du droit d'auteur (et de la loi en général) et également que tu accordes de l'importance à l'utilisation du terme approprié. J'espère néanmoins que cette information n'aura pas pour conséquence de créer une douleur à Nal.


(Ce nourjal est placé sous CC by-sa pour la peine).
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